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202 3  DSOL  1  :  Subventions  (121  500  euros)  à  deux  associa tions  pour  accomp ag n e r  les
allocat ai re s  du  RSA  nécessi t an t  une  action  de  remobilisa tion  préalable  à  l'emploi  et
avenan t  avec  l’associa tion  ADDEL

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

Le  Plan  Parisien  de  l’Inser t ion  par  l’Emploi  (PPIE  2021- 2025)  prévoit  des  modali tés
d’accomp ag n e m e n t  différenciées  et  adaptée s  pour  chaque  parisien- ne  en  difficulté
sociale  et  professionnelle.  

Parmi  les  allocatai res  parisiens  du  RSA,  certains  se  trouven t  durablem e n t  éloignés  de
l’emploi  et  du  marché  du  travail.  D’autres  souhaiten t  crée r  leur  propre  activité,  mais
leur  projet  n’est  pas  encore  bien  défini.   

Par  expérience ,  une  tempor ali té  et  un  accomp ag n e m e n t  spécifique  de  ces  personnes
sont  nécessai re s ,  afin  de  les  amene r  à  une  définition  de  leur  projet  professionnel,  en
compléme n t a r i t é  de  l’accompag n e m e n t  social  réalisé  par  leur  référen t  unique.

La  présen te  délibé ra t ion  vise  à  soutenir  deux  structu r e s  intervenan t  auprès  des
allocat ai re s  parisiens  du  RSA,  pour  leur  proposer  une  étape  de  redynamisa t ion  ou
d’élabora tion  de  leur  projet  de  création  d’activité  :  l’associa tion  Mi-Fugue  Mi-Raison  et
l’Association  pour  le  Développe m e n t  d’une  Dynamique  de  l’Économie  Locale  (ADDEL).  

L’asso c i a t i o n  Mi- Fugu e  Mi- Raiso n  propose  des  stages  de  redynamisa t ion  par  des
techniqu es  théât ra l es  appor t an t  une  réponse  concrè t e  de  mise  en  situation  d’entre t iens
professionnels  pour  des  allocatai re s  du  RSA  ayant  perdu  tout  contact  avec  la  réalité  du
monde  du  travail.  L’action  que  mène  l’associa tion  est  aujourd’hui  bien  connue  des
référen ts  des  Espaces  Parisiens  d’Inser tion  et  utilisée  de  manière  régulièr e  pour  les
allocat ai re s  ayant  des  difficultés  impor tan t e s  à  s’engag e r  pleinemen t  dans  des
démarch es  d’inser t ion  socioprofessionn elle.  En  2022,  l’associa tion  a  pu  réalise r  ses
stages  au  profit  de  42  allocat ai r es  et  leur  a  permis  de  mainteni r  un  lien  social.  En  2023,
il est  proposé  que  cette  associa tion  organise  5  stages ,  de  10  séances  chacun.  

L’asso c i a t i o n  ADDEL  propose  3  types  d’ateliers  en  lien  avec  la  création  d’activité.  
Le  premier  permet  aux  participan t s  de  mesur e r  l’adéqua t ion  entre  leur  idée  de  création
et  la  viabilité  du  projet .  L’accompag n e m e n t  proposé  repose  sur  un  travail  d’échang es  en
groupe,  des  entre tiens  individuels  et  des  démarch es  personn elles .  L’objectif  est  d’aider
le  porteu r  à  passe r  à  l’acte  si  le  projet  est  réaliste  ou  d’abandonn e r  ce  projet  sans  le
vivre  comme  un  échec.  

Le  deuxième  consiste  en  un  soutien  technique  aux  porteu r s  de  projet  qui  viennen t  de
créer  leur  activité.  
Enfin,  ADDEL  propose  un  accompag n e m e n t  individuel  aux  allocatai r es  ayant  déjà  créé
leur  entrep r i se  depuis  plus  de  2  ans  mais  dont  l’activité  ne  leur  perme t  pas  de  sortir  du
dispositif  du  RSA.  L’analyse  doit  permet t r e  de  poser  un  diagnos tic  et  de  définir  les
conditions  d’une  poursui te  ou  non  d’activité .  En  2022,  l’associa tion  a  pu  réaliser  10
ateliers  d’aide  à  la  créa tion  d’activité ,  90h  d’accompa g n e m e n t  individuels  jeunes
créateu r s ,  2  ateliers  techniques  collectifs  et  56  bilans  d’étape  post- création.  

En  2023,  il  est  proposé  de  poursuivre  les  3  volets  de  l’action,  en  ajustan t  la  répar t i t ion
des  ateliers  afin  de  répondr e  davantag e  aux  besoins  exprimés  : 



- 8  ateliers  à  la  créa tion  d’activité  de  6  demi- journées  en  2023

- 3  ateliers  techniques  collectifs  jeunes  créateu r s  en  2023

- 163  suivis  jeunes  créateu r s ,  bilans  post- créat eu r s ,  accomp ag n e m e n t  renforcé  post-
création  en  2023.   

Compte  tenu  de  l’intérê t  que  présen te n t  ces  projets  pour  la  collectivité  parisienne  au
regard  de  la  politique  engagé e  pour  faciliter  l’inser t ion  sociale  et  professionnelle  des
allocat ai re s  du  RSA,  je  vous  propose  : 
- d’accorde r ,  au  titre  de  2023,  une  subvention  de  fonctionnem e n t  de  28  500  €  à

l’association  Mi-Fugue  Mi-Raison,  dans  la  cadre  de  la  convent ion  pluriannu e lle  du  21
mars  2022  ; 

- d’accorde r ,  au  titre  de  2023,  une  subvention  de  fonctionnem e n t  de  93  000  €  à
l’association  ADDEL  et  de  signer  l’avenan t  n°1  à  la  convention  du  1 er  mars  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .   

La  Maire  de  Paris





202 3  DSOL  1   Subven tions  (121  500  euros)  à  deux  associat ions  pour
accompag n e r  les  allocatai re s  du  RSA  nécessi tan t  une  action  de  remobilisa tion
préalable  à  l'emploi  et  avenan t  N°1  avec  l’associa tion  ADDEL.

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L 2511-
13  et  suivants  ;

Vu  la  loi  n°  2008- 1249  du  1 er  décemb r e  2008  généralisan t  le  revenu  de  solidari t é
active  et  réforman t  les  politiques  d'inse r t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2023  DSOL  1  en  date  du  ………………………………………
par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris,  sollicite  l’autorisa t ion  d’accorde r  des
subven tions  de  fonctionne m e n t  à  l’associa tion  ADDEL  et  l’association  Mi-Fugue
Mi-Raison  pour  accompag n e r  des  allocatai re s  du  Revenu  de  Solidari t é  Active  (RSA)
nécessi tan t  une  première  action  de  remobilisa tion  préalable  au  retour  à  l’emploi,
et  de  signer  un  avenan t  N°1  avec  l’associa tion  ADDEL  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Léa  FILOCHE,  au  nom  de  la  4 ème  commission,

Délibère  :

Article  1  : Une  subvention  d’un  montan t  de  28  500  €  est  att ribuée  à  l'associa tion
Mi-Fugue  Mi-Raison  au  titre  de  l'année  2023  (PARIS  ASSO  53521  /  dossie r
2023_06332)  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannuelle  du  21  mars  2022  ; 

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la
convention  pluriannu elle  du  1 er  mars  2022  avec  l’associa tion  ADDEL  

Article  3  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  93  000  €  est  att ribué e  à  l'associa t ion
ADDEL  au  titre  de  l'année  2023  (PARIS  ASSO  21171/  dossier  2023_06331).

Article  4  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  sont  imputées  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2023  et  suivants,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t .


